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SYNDICAT NATIONAL DES CENTRES HOSPITALIERS VÉTÉRINAIRES 

Réunion de l’assemblée générale des membres 
du 18/10/2018 à 10H00 

Procès-verbal 

Les membres du SNCHV se sont réunis le dix-huit octobre deux mil dix-huit à dix heures, 
dans les locaux du CHV Frégis, à Arcueil. 

La réunion est présidée par M Jean Philippe CORLOUER en qualité de Président du SNCHV. 

Conformément à l’article Article III-2   des statuts, l’Assemblée Générale arrête ses décisions 
à la majorité des voix dont disposent les membres présents ou représentés.  

Deux tiers des membres étant présents ou représentés, l’assemblée générale peut 
valablement délibérer. 
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Le président rappelle l’ordre du jour puis ouvre les débats entre les participants. 

1. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 

2. BILAN FINANCIER DU TRÉSORIER 

3. MISE À JOUR DES REPRÉSENTATIONS DES CHV, FUTURS CHV ET INTEGRATION AU 

SEIN DU SNCHV 

4. COMMISSION DES AFFAIRES ORDINALES ET REGLEMENTAIRES 

5. COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 

6. COMMISSION FORMATION 

7. AFFAIRES ECONOMIQUES 

8. COMMISSION COMMUNICATION, RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

9. FINANCIARISATION DE LA PROFESSION 

PROCHAINE REUNION 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Plus personne ne demandant la parole, le président met au vote les différents points à l’ordre 
du jour : 

• Première résolution : Rapport moral du Président 

L’Assemblée Générale prend acte du rapport moral fait par le Président au cours de la séance 
et approuve celui-ci. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

• Deuxième résolution : Rapport financier du Trésorier 

Présentation et rapport financier des comptes 2018 :  

- Appels des cotisations pour l’année 2019 de 1000 € par membres. La période de cotisation 
correspondra à une année civile complète. 

- Présentation des comptes 2018 : bilan positif de 29000 €. 
- Deux cotisation manquantes (Nordvet et Saint Martin). 
- Remboursement des frais de déplacement . 

Ces résolutions sont soumises au vote et adoptées à l’unanimité des présents et représentés. 

L’Assemblée Générale prend acte du rapport financier fait par le Trésorier au cours de la 
séance et approuve celui-ci. 

• Troisième résolution : Intégration d’un nouveau membre, LE CHV Languedocia 

L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide de l’intégration du CHV Languedocia, 
représenté par Laure POUJOL et Antoine DUNIE-MERIGOT. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 
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• Quatrième résolution : Election du nouveau bureau du SNCHV 

L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide : 

- de maintenir Jean-Philippe CORLOUER en qualité de Président du SNCHV. 
- de maintenir Dimitri LEPERLIER en qualité de Trésorier. 
- d’élire Isabelle TESTAULT en qualité de Vice-Présidente, suite à la démission d’Alexandre 

GUILLEMOT. 
- d’élire Eric BOMASSI en qualité de secrétaire, suite à la démission de Frédéric PINTO . 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des présents et représentés. 

• Cinquième résolution : Maintien du CHV Nordvet au sein du SNCHV. 

Malgré la perte d’indépendance financière du CHV Nordvet, suite à son rachat par le groupe 
Anicura,  il est décidé du maintien du CHV Nordvet au sein du SNCHV, pour maintenir la 
crédibilité du SNCHV et lui permettre de peser davantage vis à vis du SNVEL et de la DGER 
notamment. 

Cette résolution est adoptée à la majorité des présents et représentés. 

• Sixième résolution : Questions diverses 

L’Assemblée Générale, après en avoir délibéré, décide : 

- de poursuivre la validation par le CNO des modèles de consentements éclairés communs 
aux CHV (spécifique aux actes) estampillés SNCHV, 

- de l’intervention du SNCHV auprès du CNO :  
- pour améliorer le contrôle par les CRO de l’application du code de déontologie en 

matière de continuité de soins,  
- pour peser sur les discussions concernant le prochain cahier des charges, 

- de dissocier le rôle SNCHV des affaires économiques (avec Vetfirst) et de formation (avec 
Progress-vet) un rôle supérieur  

- de la poursuite des discussions avec Ap-Form, pour mieux définir les pré-requis concernant 
les Certificats de Qualification Professionnelle (CQP) des auxiliaires spécialisées 
vétérinaires, ainsi que les moyens de validation de ceux-ci, 

- de faire appel à un intervenant extérieur (demande de devis à Gregory SANTANER) pour  
améliorer la communication globale du SNCHV (médias, réseaux sociaux et site vitrine). 

- de la prochaine réunion du SNCHV à Paris le jeudi 14 mars 2019.  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30. 

De la réunion de l’assemblée générale, il a été dressé le présent procès-verbal. Il est signé par 
le Président, le Secrétaire et les membres présents. 

Certifié conforme aux débats et aux votes par  : 

Le président                                  Le secrétaire 
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Membres  présents :  
Pour le CHV des Cordeliers : Dr Eric BOMASSI et Dr Sebastien ETCHEPAREBORDE 

Pour le CHV Fregis : Dr Cyrill PONCET  

Pour le CHV NordVet : Dr Damien DEVAUX 

Pour le CHV Pommery : Dr Yannick PERENNES et Dr Dimitri LEPERLIER 

Pour le CHV Livet : Dr Valérie PICANDET et Dr Loïc  VALLOIS 

Pour le CHV Atlantia : Dr Alexandre GUILLEMOT 

Pour le CHV Languedocia : Dr Laure POUJOL et Dr Antoine DUNIÉ-MERIGOT 

Pour le CHV Massilia : Dr Philippe DHALMANN


